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DÉCISION L. 5211-10 N° 03/2020

OBJET

Centre Aquatique Intercommunal-Création de 4 postes en CDD

Le Président de la Communauté de Communes du Sud Territoire,

Vis la délibération de la CCST 2014-03-OS Nelative à la délégation de compétences au
président
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvief° 1984 modifrée portant dispositions relatives à la fonction
publique territoriale,
Vu le décret rt° 85-1229 du 20 novembre 1985 modifié portant conditions générales de
~°eci^utement dans lu fonction patblique ter•^ito~~iale,
Yu le décret rt° 2007-1829 du 24 décembre 2007 modifiant le décret n° 88-145 du IS févNier
1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi das 26 janvier 1984 modifiée pof°tant
dispositions statutai~°es relatives à la fonction publique tep°rztoriale et relatif aux agents non
titulaires de la fonction publique territoriale,
ilu la délibératàora n° 2019-06-19 relative à la Prise de compétence du Centi^e Aquatique
Intercommunal,
Yu l'avis dis Comité Technique de la CCST en date du 22 mai 2020,

Suite à la prise de compétence du Centre aquatique intercommunal et afin de procéder• au
transfert du personnel de la Ville de DELLE, exerçant leur mission au sein du centre
aquatique,
Il convient donc de créer les postes suivants

➢ 1 poste en CDD à temps complet avec les fonctions d'assistant de maître-nageur
sauveteur à raison de 35/35e

➢ 1 poste en CDD à temps non complet avec les fonctions d'agent d'entretien, à
raison de 28/35e

➢ 1 poste en CDD à temps non complet avec les fonctions de maître-nageur•
sauveteur à raison de 3,25/35e

➢ 1 poste en CDD à temps non complet avec les fonctions de maître-nageur
sauveteur à raison de 4,75/35e
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DÉCIDE

Article 1

-de valider, à compter du 1~`' juillet 2020, la création et l'ouverture des 4 postes suivants
➢ 1 poste en CDD à temps complet avec les fonctions d'assistant de maître-nageur

sauveteur à raison de 35/35e
➢ 1 poste en CDD à temps non complet avec les fonctions d'agent d'entretien, à

raison de 28/35e
➢ 1 poste en CDD à temps non complet avec les fonctions de maître-nageur

sauveteur à raison de 3,25/35e
1 poste en CDD à temps non complet avec les fonctions de maître-nageur
sauveteur à raison de 4,75/35e

Article 2

- d'affecter les crédits nécessaires au budget de la Communauté de Communes,

Delle, le 22 mai 2020
Le Président,
Christian RAYOT ~~ ~~.~~~~~~~
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